
 

 
 

RÉSOLUTION SUR LA COTISATION 2020-2021 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
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7 Comité et secteurs 
7.3 Comité des finances et d’audit 
7.3.3.1. Cotisation 2020-2021 
 

2019-2020 CA4.3 2019-06-01 7.3.3.1 
 

IL EST PROPOSÉ par Richard Dessureault, appuyé par Yan Légaré : 
 

QUE le conseil d’administration présente pour consultation aux membres une hausse de 2 % du 
montant de la cotisation 2019-2020, soit un montant de 572,66 $ pour la cotisation régulière pour 
l'exercice 2020-2021; 

 
QU’à ce montant soient ajoutés les frais relatifs à la cotisation à Agronomes Canada ainsi qu’à 
l’Office des professions du Québec, en plus des taxes applicables. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Copie certifiée conforme d’une résolution adoptée par le conseil d’administration de l’Ordre des 
agronomes du Québec à une séance dûment convoquée et régulièrement tenue le 1er juin 2019. 
 

 
Et j’ai signé à Montréal, 5 août 2019 
 

La directrice générale et secrétaire, 
 

 

 
Louise Richard, avocate 


